
 

 
51e CONFÉRENCE RÉGIONALE CANADIENNE 

DE L’ASSOCIATION PARLEMENTAIRE DU COMMONWEALTH, 
RÉUNION DU CONSEIL RÉGIONAL CANADIEN ET RÉUNION DU COMITÉ DIRECTEUR  

DU RÉSEAU « FEMMES PARLEMENTAIRES DU COMMONWEALTH » 
 

Fiche synthèse 
 

ACTIVITÉ - Activité de la Section du Québec de l’Association 
parlementaire du Commonwealth (APC) 

 - Edmonton (Alberta) 
 - 14 au 20 juillet 2013 
   
PARTICIPANTS - Mme Jeannine Richard, députée des Îles-de-la-Madeleine 
 - Mme Rita de Santis, députée de Bourassa-Sauvé  
 - Mme Catherine Durepos, responsable du Service des affaires 

bilatérales, européennes et du Commonwealth. 
   
CONTEXTE - L'APC regroupe 180 parlements d'États unitaires, fédéraux 

et fédérés, provenant des pays qui forment le 
Commonwealth. Ces parlements sont regroupés en neuf 
régions géographiques, dont la Région canadienne. 
L'Assemblée nationale du Québec (ANQ) en est membre à 
part entière depuis 1933. 

 - La Conférence régionale canadienne a lieu annuellement 
selon une rotation prédéfinie entre les 14 sections membres, 
et assure le maintien des relations entre les assemblées 
législatives du pays. Les sections de la Région canadienne de 
l’APC, soit la Chambre des communes, le Sénat et les 
assemblées législatives des provinces et territoires, sont 
invitées à y désigner des représentants. Ceux-ci y traitent de 
thèmes d’intérêt dans le but de favoriser la mise en commun 
de bons procédés et le partage de stratégies novatrices.  

 - L’ANQ a accueilli, en juillet 2012, la Conférence régionale 
canadienne de l’APC. L’Assemblée législative de l’Alberta est 
l’hôte cette année de la 51e Conférence régionale. 

 - La réunion du comité directeur et les séances de travail de la 
Région canadienne du réseau « Femmes parlementaires du 
Commonwealth » (FPC) se tiennent en marge de la 
Conférence régionale. Le réseau FPC regroupe les députées 
et les sénatrices du Canada dans le but de mettre en 
commun et de promouvoir des initiatives visant à améliorer la 
représentativité des femmes en politique. 

 - Le Conseil régional, organe dirigeant de la Région et composé 
des présidents et des chefs des 14 sections membres, tient 
également sa réunion dans le cadre de la Conférence 
régionale. Ses travaux sont tenus à huis clos.  
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THÈMES - Tendances et développements par rapport aux affaires 
émanant des députés 

 - L’impact de la technologie et des nouveaux médias sur 
les députés 

 - L’utilisation des médias sociaux et de la Toile 2.0 pour 
renforcer la démocratie 

 - La représentation des femmes au sein des 
législatures canadiennes  

 - Nouveautés en ce qui concerne le dévoilement public des 
dépenses des députés 

 - Tendances dans le domaine du marché du travail : la 
planification pour la main-d’œuvre de demain 

 - Quels sont les trucs du métier? Les attentes et exigences 
des nouveaux députés pour leur rôle parlementaire. 

   
OBJECTIFS ET ENJEUX - Assurer une présence active au sein des instances de la 

Région canadienne de l’APC et du réseau FPC. 
 - Lors des séances de travail, faire valoir auprès des instances 

de la Région canadienne de l’APC et de ses membres, 
l’expérience du Québec et de ses élus relativement aux 
thèmes à l’ordre du jour. 

 - Dans le cadre de la séance de travail ayant pour titre 
« L’impact de la technologie et des nouveaux médias sur les 
députés », prononcer une allocution sur l’adaptation de 
l’ANQ aux technologies des communications. 

 - Par leur participation aux échanges portant sur les différents 
thèmes de la Conférence, renforcer la connaissance des 
députés québécois à l’égard des différents contextes 
parlementaires au sein desquels évoluent les élus des 
autres sections de la Région canadienne. 

 - Renforcer les relations institutionnelles que maintient l’ANQ 
avec les assemblées législatives canadiennes fédérales, 
provinciales et territoriales. 

   
COMMENTAIRES/CONCLUSIONS - Les participantes aux réunions de la Région canadienne du 

réseau FPC ont pu prendre part à trois conférences portant 
sur le leadership féminin données par Mme Allison Redford, 
première ministre de l’Alberta, Mme Leslie Scorgie, 
conseillère financière et auteure à succès, et Mme Margaret 
Bateman, associée et présidente-directrice générale de 
Calder Bateman Communications Ltd.  

 - Lors de la Conférence régionale canadienne, le thème de 
l’adaptation de l’ANQ aux technologies des communications 
a fait l’objet d’une présentation par un membre de la 
délégation québécoise et a suscité des échanges fort 
enrichissants. 
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COMMENTAIRES/CONCLUSIONS 
(SUITE) 

- Les débats et discussions entourant les séances de travail et 
les présentations de conférenciers ont permis aux députées 
québécoises de renforcer leur connaissance des réalités 
parlementaires de leurs homologues des autres sections de 
la Région canadienne de l’APC et de renforcer les liens avec 
ces derniers.  

 
COÛT - Per diem et autres frais 5 454,24 $ 
 - Transport  4 811,03 $ 
    
  Total 10 265,27 $ 
 


